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D’abord, quelques notions de base pour les investisseurs en herbe. La capitalisation 
boursière est la valeur totale des actions émises par une société publique qui appartient 
à ses investisseurs. Par exemple, au moment d’aller sous presse, la Banque Royale 
avait près de 1,3 milliard d’actions en circulation se transigeant à 50 $, ce qui totalise 
une capitalisation boursière de 65 milliards de dollars. Les gestionnaires de placement 
favorisent habituellement les actions de grande capitalisation boursière. Ce sont des 
titres de compagnies bien établies qui génèrent des rendements relativement plus 
stables et qui sont très liquides (c’est-à-dire qu’ils s’achètent et se revendent facilement). 
Ces titres représentent environ 85 % du marché canadien. À l’opposé, les titres de faible 
capitalisation sont souvent ceux des sociétés émergentes ou novatrices dont les 
rendements peuvent fluctuer davantage et qui sont moins liquides.
En comparant l’indice S&P/TSX 60 (qui représente les 60 compagnies les plus importantes 
et les plus liquides du marché canadien), avec l’indice Nesbitt Burns des titres de petite 
capitalisation (qui inclut 400 compagnies canadiennes dont la valeur boursière est 
généralement inférieure à 1 milliard de dollars), on constate que les petites capitalisations 
ont offert un rendement absolu supérieur aux grandes capitalisations dans seulement 
six des 20 dernières années. À ce moment-ci, vous vous demandez à juste titre ce qui 
justifie dans ce cas l’ajout de petites capitalisations. 
Toutefois, pour chacune de ces six années de surperformance, l’indice Nesbitt Burns a 
battu l’indice S&P/TSX 60 par non moins de 13 % en moyenne par année, alors que pour 
les 14 autres années, la valeur soustraite a été en moyenne de 7,2 % par année. Voilà 
qui commence à être plus intéressant.
L’analyse des données historiques démontre aussi qu’il existe une tendance : pour certaines 
périodes, le marché favorise les titres de petite capitalisation au détriment des titres 
de grande capitalisation et vice versa. C’est le cas notamment pour les périodes qui ont 
suivi une récession économique, où l’on peut noter que les titres de petite capitalisation 
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En avril dernier se tenaient nos rencontres annuelles à Montréal et à Québec. 
Chaque année, que ce soit pour le contenu des présentations ou la logistique, 
toute l’équipe de direction est mise à contribution dans le travail de 
préparation qui s’amorce au retour des Fêtes. Gestion FÉRIQUE est probablement la seule société 
de fonds de placement au pays à tenir de telles assemblées pour ses investisseurs. Pour nous, c’est 
une occasion de prendre le pouls de notre clientèle, d’être à l’écoute de ses préoccupations et de 
recueillir ses ingénieuses suggestions. Pour vous, c’est un moment privilégié pour échanger avec 
l’équipe de direction, pour suivre l’évolution de la firme et pour rencontrer nos gestionnaires externes.
L’Assemblée annuelle des membres de Gestion FÉRIQUE a réuni à Montréal une quarantaine de personnes 
représentant environ le tiers des membres de la corporation. Outre le rapport du président,  la 
nomination des vérificateurs et la présentation des états financiers, nous y avons également publié le 
résultat de l’élection pour un poste d’administrateur qui était à combler. Je vous invite à lire notre 
article à ce sujet à la page 4. J’en profite pour vous rappeler que tout porteur de parts peut devenir  
« membre de la corporation ». Le formulaire d’adhésion se trouve dans la « Section Membres » de notre 
site Web. Ce privilège – qui ne vous est offert par nulle autre société de fonds au Canada – vous permet 
non seulement de suivre de plus près le travail du conseil d’administration, mais également d’y siéger 
vous-même et d’être ainsi partie-prenante au développement de la firme.
L’Assemblée annuelle des porteurs de parts des Fonds FÉRIQUE s’est tenue le même soir à Montréal, 
alors que la rencontre d’information à Québec a eu lieu la semaine suivante. À la lecture des 
commentaires recueillis, nous pouvons conclure que ces rencontres ont été, encore une fois, à la 
hauteur des attentes des participants qui s’y présentent de plus en plus nombreux chaque année. 
Nous étions d’ailleurs ravis de compter sur la présence de 140 participants à Montréal – une 
assistance supérieure à celle de l’année dernière –, alors que les Glorieux disputaient leur 5e match 
des séries éliminatoires à quelques rues de l’endroit. Un grand merci à tous ceux et celles qui ont 
surmonté l’envie de nous faire faux bond pour s’installer devant leur petit écran (une expression qui 
est d’ailleurs appelée à disparaître avec l’évolution de la technologie !). Nous avons aussi été 
enchantés de noter à ces rencontres une nouvelle présence de jeunes investisseurs qui, en exposant 
leur perspective, amènent une toute autre dimension aux discussions. En tant que société, nous ne 
pouvons que nous réjouir du fait que les jeunes soient de plus en plus conscients de l’importance de 
voir à leurs finances. 
Les séances se sont ouvertes avec les présentations de trois de nos gestionnaires d’actions, soit McLean 
Budden, UBS et Placements Montrusco Bolton. Ils ont commenté notamment la nature spéculative des 
marchés au cours de l’exercice 2007, l’envolée des prix des matières premières et du pétrole, et la crise 
du crédit qui a sévi en Amérique du Nord. Ces facteurs réunis ont causé une grande volatilité sur les 
marchés, rendant la gestion de portefeuille extrêmement difficile, surtout pour les gestionnaires qui 
utilisent une approche conservatrice et qui gèrent en fonction d’un horizon à long terme. 
Par la nature de vos questions, nous avons bien senti vos préoccupations sur les rendements de 
2007 qui, en termes absolus, ont été moins intéressants que les rendements exceptionnels que nous 
avions connus ces dernières années. Nos Fonds étrangers se sont retrouvés bien sûr au cœur du 
débat, ayant été les plus durement touchés par la volatilité des marchés et par l’appréciation marquée 
du huard par rapport à sa contrepartie américaine. Par la teneur de nos réponses, nous espérons 
que vous avez pu être rassurés sur le travail de suivi rigoureux de gestionnaires qui est accompli 
par le Comité de surveillance des placements et par nos experts internes en gestion de placements. 
Nous sommes confiants qu’au terme de cette tourmente spéculative, les stratégies défensives mises 
de l’avant par nos gestionnaires étrangers s’avéreront gagnantes.
Certaines de vos questions qui sont d’intérêt commun alimenteront assurément le contenu 
rédactionnel de nos prochaines parutions. Nous sommes d’ailleurs toujours disponibles et intéressés 
à recevoir tout commentaire ou suggestion visant à améliorer nos services, que ce soit par téléphone, 
par courriel ou par l’entremise de notre service-conseil.
Un très bel été et merci de votre confiance !

GESTION FÉRIQUE

Gare Windsor, bureau 350 
1100, rue de La Gauchetière Ouest 
Montréal (Québec)  H3B 2S2 
(514) 840-9206  
(région de Montréal) 
1 888 259-7969  
(extérieur de Montréal) 
www.ferique.com

Service à la clientèle : 

1 800 291-0337 
service.ferique@bnc.ca

Nos rendements

Nos rendements
Les rendements de nos fonds sont 
disponibles au www.ferique.com, 
sous la rubrique Fonds FÉRIQUE 
et sont mis à jour mensuellement. 
Abonnez-vous à notre liste d’envoi 
dans la rubrique Publications  
pour être avisé par courriel de  
la publication de nos rendements.

Conseillers mobiles
Les planificateurs financiers  
qui composent notre équipe de  
conseillers mobiles se déplacent 
dans toutes les régions du Québec 
pour vous rencontrer en milieu  
de travail ou à votre domicile. 
Consultez le calendrier dans  
la rubrique Service-conseil au  
www.ferique.com.

Le saviez-vous ?
Le rendement annualisé du Fonds 
FÉRIQUE REVENU COURT TERME 
s’élève à 4 % pour la période de  
12 mois se terminant au 31 mai 2008. 
Ce taux de rendement se compare 
avantageusement aux comptes 
d’épargne à intérêt élevé offerts par 
les grandes banques qui affichaient 
3 % au moment d’aller sous presse.
Notre Fonds REVENU COURT TERME 
est donc une option de choix pour 
l’investisseur qui veut faire fructifier 
ses liquidités.
Car après tout, c’est votre rendement 
qui compte ! N

Le saviez-     
              vous ?

Dans un portefeuille d’actions canadiennes :

Faut-il ajouter des titres 
de petite capitalisation ?
La réponse la plus honnête à cette question 
pourtant fort simple est : ça dépend.  
Bon, maintenant que nous avons exposé  
notre conclusion scientifique, laissez-nous  
vous en expliquer les fondements.

Nous sommes  
confiants qu’au 
terme de cette  
tourmente  
spéculative,  
les stratégies  
défensives mises  
de l’avant par 
nos gestionnaires 
étrangers  
s’avéreront  
gagnantes.
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Suggestions ou 
commentaires ?
S’il y a des sujets dont vous  
aimeriez que nous traitions 
dans nos articles éducatifs  
ou si vous souhaitez  
nous transmettre tout  
commentaire à propos  
du bulletin INFO FÉRIQUE, 
n’hésitez pas à nous écrire  
à info@ferique.com. N

sugges       
   tions ?

 

       Un de nos administrateurs 

honoré par Ingénieurs Canada

Cette publication est imprimée sur du papier 100 % post-
consommation, certifié Éco-Logo, Procédé sans chlore,  
FSC Recyclé et fabriqué à partir d’énergie biogaz. 
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Ainsi, son utilisation a permis de réduire l’empreinte 
écologique en épargnant 15 arbres, 429 kg de déchets 
solides et 40 558 litres d’eau.

À titre d’ingénieur principal du projet 
d’autoroute transisraélienne Yitzhak Rabin 
Cross Israel Highway, M. Gabriel Soudry a 
été honoré par Ingénieurs Canada le 24 mai 
dernier en se voyant décerner le Prix national 
pour un projet ou une réalisation en génie.
Aussi appelée « autoroute intelligente », 
cette autoroute à péage électronique 
ultramoderne « open road » reliant le  
sud et le nord de l’État d’Israël, a nécessité 
la construction de 86 kilomètres 
d’autoroute, de 14 échangeurs, de 140 
ponts d’étagement, d’un tunnel double de 
455 mètres dans une formation rocheuse, 

de 100 kilomètres de voies de desserte 
agricole, d’un centre de contrôle et de neuf 
postes de péage. 
En tant que directeur adjoint du projet,  
M. Soudry, qui représentait l’actionnaire 
canadien CHIC, en a été l’un des principaux 
acteurs puisqu’il avait la responsabilité 
des 282 sous-contrats et accords conclus 
pour la construction de l’autoroute. Dans 
un article publié dans La Presse et le Globe 
and Mail en mai dernier, Ingénieurs Canada 
a reconnu que « ses solides qualités de 
gestionnaire et sa connaissance du pays 
et de la langue en ont fait un atout 
inestimable pour l’équipe qui a réalisé 
avec brio ce mégaprojet international. »

M. Soudry a été nommé au conseil en  
avril 2007, mais s’implique activement au 
sein de la société depuis nombre d’années, 
tant comme membre du Comité de 
surveillance (1998-2002 et 2005-2007)  
qu’à titre d’administrateur (2000-2002  
et 2007 à ce jour). Nous tenons à le  
féliciter pour cette haute distinction ! N

Gabriel Soudry 
ing., MBA

Ingénieurs Canada a reconnu que ses solides qualités 
de gestionnaire et sa connaissance du pays et de la 
langue en ont fait un atout inestimable pour l’équipe.

La présente communication ne constitue ni une offre, ni une sollicitation de quiconque dans aucune juridiction dans laquelle une telle offre 
ou sollicitation ne serait pas autorisée ou à toute personne envers qui il serait illégal de faire une telle offre ou sollicitation. Les renseignements 
présentés sont sujets à des changements sans préavis et ne constituent pas des conseils particuliers de nature financière, juridique, 
comptable ou fiscale concernant des placements. Gestion FÉRIQUE ne pourra être tenue responsable de toute inexactitude ou omission 
dans les renseignements fournis.
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Droit de vote !

  Les multinationales dans la mire des 
investisseurs socialement responsables 
Deux sociétés canadiennes ont fait face récemment à d’importantes 
propositions d’actionnaires demandant plus de clarté sur leurs 
investissements à l’étranger. Le 6 mai, les actionnaires de Barrick Gold, 
la plus grande société aurifère au monde, se sont prononcés sur une 
proposition du Regroupement pour la responsabilité sociale des entreprises 
réclamant la création d’un panel consultatif d’experts indépendants pour 
son projet de mine à ciel ouvert dans les Andes, à la frontière de l’Argentine 
et du Chili. Par ailleurs, le 9 mai, les actionnaires de Power Corporation du 
Canada ont voté sur une proposition de l’Ethical Funds Company demandant 
au conseil d’administration de préparer un rapport sur la participation 
de l’entreprise dans Total, à la lumière des sanctions adoptées en 
novembre 2007 par le gouvernement canadien envers les investissements 
en Birmanie, et étant donné l’engagement de la compagnie à l’égard 
de la Déclaration universelle des droits de l’Homme et de son énoncé de 
responsabilité sociale adopté en 2006. Les Fonds FÉRIQUE ont voté en 
faveur de ces propositions qui ont recueilli l’appui de 6,90 % et 10,83 % 
des voix respectivement. N

Droit 
   de vote !

Le gestionnaire...

Le gestionnaire

Peter Harrison
Vice-président principal, actions canadiennes 
Chef du comité de placement 
Placements Montrusco Bolton inc.

À une autre époque, Peter Harrison aurait été boulanger. En 
effet, son père, son grand-père et son arrière-grand-père ont 
cuit le pain à la boulangerie familiale POM, une institution 
plus que centenaire à Montréal. Mais un emploi d’été chez le 
courtier en valeurs mobilières Wood Gundy l’a rendu amoureux 
du domaine du placement.
« J’avais 16 ans à l’époque. J’étais coursier. Je transportais 
des chèques et des certificats d’actions et d’obligations d’un 
bout à l’autre de la ville », dit Peter Harrison. La bonne 
ambiance de travail et le côté non routinier de sa tâche l’ont 
convaincu que son avenir était là. Il s’inscrit en sciences 
commerciales à l’Université McGill, va faire sa maîtrise en 
administration des affaires à l’University of Western Ontario 
et obtient le titre d’analyste financier agréé (CFA).
Maintenant âgé de 52 ans, Peter Harrison est vice-président 
principal, actions canadiennes, pour la firme Placements 
Montrusco Bolton inc. (PMBI), où il est également chef du 
comité de placement. De concert avec Christian Godin, vice-
président principal, actions canadiennes et directeur de la 
recherche, il est responsable du tiers du Fonds FÉRIQUE 
ACTIONS, un mandat représentant plus de 120 millions de 
dollars. Selon ce mandat, Montrusco Bolton peut investir 
jusqu’à 75 % de son portefeuille en titres de petite capitalisation 
(voir notre article à la page 1).

Investir en propriétaire
« Notre philosophie consiste à investir en propriétaire, non 
pas en simple détenteur de titres », explique-t-il. Avant 
d’acheter les actions d’une société, des membres de son 
équipe se rendent sur place afin de questionner la direction 
de l’entreprise, voir comment se déroulent les activités, 
vérifier la qualité des produits, etc. « Chaque année, nous 
visitons plus de 400 firmes, petites, moyennes et grandes. 
Cette démarche est très importante, car lorsque nous 
décidons d’investir, nous souhaitons conserver le titre pour 
au moins trois ans. »
Évidemment, Peter Harrison et son équipe ne débarquent pas 
comme ça, à l’improviste. Un travail de recherche exhaustif 
a été effectué au préalable. Ils repèrent d’abord les secteurs 
en croissance. Ensuite, ils identifient les entreprises de ces 
secteurs qui présentent les meilleurs atouts : avantage 
concurrentiel marqué, qualité du réseau de distribution et 

des produits, contrôle des coûts, etc. Ils passent les données 
financières au crible (la rentabilité doit être durable), puis ils 
évaluent la qualité de l’équipe de direction. « C’est crucial, 
surtout du côté des petites entreprises. Les visites sur place 
en disent long. Voilà pourquoi nous allons voir autant de 
firmes », note Peter Harrison. Les portefeuilles qu’ils bâtissent 
sont généralement assez concentrés, entre 30 et 45 titres. 
La partie du Fonds FÉRIQUE ACTIONS dont ils sont 
responsables en compte 42. 

Contrôler le processus de placement
En 1997, Peter Harrison quitte son emploi de chef des 
portefeuilles d’actions canadiennes au fonds de retraite du 
Canadien National (CN), où il gérait 4 milliards de dollars 
d’actifs. Les secteurs du pétrole et du gaz sont l’une de ses 
forces. Non seulement négociait-il des titres boursiers, mais 
il prenait des participations directes dans des entreprises 
privées qu’il amenait en Bourse. C’est le cas de Freehold 
Royalty Trust, toujours inscrite à Toronto, et dont Peter 
Harrison est l’un des administrateurs. 
Après 13 ans au CN, ce gestionnaire de calibre va joindre la 
firme Montrusco et associés, son nom d’alors, qui cherche un 
vice-président pour donner du tonus à sa division des actions 
canadiennes. « Montrusco comptait un certain nombre de 
gestionnaires d’actions canadiennes avec chacun sa  
philosophie de placement. Il n’y avait pas d’analyste. La  
stratégie d’investissement n’était pas clairement définie. Il 
fallait remettre ça sur pied. »
Peter Harrison et l’équipe de PMBI revoient donc la gestion 
des actions canadiennes, embauchent des analystes et créent 
un service de recherche. Peter implante la philosophie de 
l’investissement en propriétaire qui l’a bien servi lorsqu’il 
était au CN. Pour lui, il importe que le travail de recherche 
se déroule à l’interne. « Nous contrôlons ainsi tout le processus 
de placement. Cela permet de faire de meilleurs 
investissements », explique-t-il.
Quand on lui demande ce qu’il aime le plus dans son métier, 
il souligne encore l’aspect non routinier de son travail. 
« Chaque jour, il se passe du nouveau. » Le revers de la 
médaille, c’est le stress. « Vous évaluez votre propre 
performance tous les jours. Lorsque ça va mal, vous avez 
tendance à dire que vous faites du mauvais travail, même si 
c’est faux. Il faut apprendre à faire la part des choses. » 
Pour faire le vide, Peter Harrison trouve refuge dans la nature 
des Laurentides. Il en profite pour pratiquer, selon les saisons, 
le tennis, la natation, le ski et le ski nautique. « Les sports me 
permettent non seulement de garder la forme, mais aussi de 
voir mes amis. » Ses trois filles, âgées de 14, 17 et 20 ans, 
habitent toujours sous le toit familial. « La maison bourdonne 
d’activité ! Ça aide à remettre les priorités à la bonne place, 
à oublier les tracas du bureau », dit Peter Harrison. N
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Suite de la page 1 Rendements annuels au 31 décembre
s&P/tsX 60 

(A)
nB petites cap. 

(B)
 

(A) - (B)
 

(B) - (A)

1988
1989
1990
1991
1992
1993
1994
1995
1996
1997
1998
1999
2000
2001
2002
2003
2004
2005
2006
2007

10,5 %
22,5 %
-11,5 %
13,6 %
-1,8 %
30,3 %

3,0 %
16,1 %
31,5 %
20,0 %

1,4 %
34,2 %

8,0 %
-14,8 %
-14,0 %
25,5 %
13,8 %
26,3 %
19,2 %
11,1 %

9,5 %
15,7 %

-21,2 %
11,6 %
9,7 %

48,3 %
-8,6 %
13,9 %
28,7 %

7,0 %
-17,9 %
20,3 %

7,3 %
3,4 %

-0,9 %
42,7 %
14,1 %
19,7 %
16,6 %
2,0 %

1,0 %
6,9 %
9,7 %
2,0 %

11,5 %
2,2 %
2,9 %

13,0 %
19,3 %
13,9 %
0,7 %

6,6 %
2,5 %
9,1 %

11,4 %
17,9 %

18,3 %
13,1 %
17,2 %
0,3 %

Différentiel de rendement sur 20 ans 
(en moyenne par année)

7,2 % 13,0 %

Périodes de surperformance

s&P/tsX 60 
(A)

nB petites cap. 
(B)

 
(A) - (B)

 
(B) - (A)

1988-91
1992-93
1994-00
2001-04
2005-07

8,0 %
13,1 %
15,7 %

1,1 %
18,7 %

2,7 %
27,5 %

6,1 %
13,7 %
12,5 %

5,3 %

9,5 %

6,2 %

14,4 %

12,5 %

ont nettement devancé leur contrepartie. Il 
est intéressant aussi de constater que la 
corrélation des rendements est relativement 
faible entre les titres de grande et de petite 
capitalisation, ce qui veut dire que l’ajout de 
petites capitalisations peut amener une 
saine diversification au portefeuille.
Les titres de petite capitalisation 
représentent donc un élément de 
diversification et une source de valeur 
ajoutée additionnels pour un portefeuille. 
Mais tel que le démontre le tableau ci-
contre, la décision d’investir ou non dans 
ces titres et le « timing » de l’investissement 
sont des enjeux très importants qui peuvent 
avoir une incidence significative sur la 
performance d’un fonds.
C’est pourquoi dans le cas du Fonds 
ACTIONS, Gestion FÉRIQUE a choisi de 
déléguer le fardeau de cette décision à 
Placements Montrusco Bolton qui possède 
une expertise particulière dans les 
mandats dits « toutes capitalisations ». 
Ainsi, depuis avril 2007, le gestionnaire 
peut investir de 0 à 75 % de son portefeuille 
en petites capitalisations, selon ses 
convictions (le portefeuille de Montrusco 
représente le tiers de la valeur totale du 
Fonds ACTIONS). Ceci amène une 
diversification accrue et une source 
potentielle de valeur ajoutée au Fonds, 
puisque les deux autres gestionnaires 
investissent seulement dans des titres de 
grande capitalisation.
Pour les neuf premiers mois de 2007, les 
titres de petite capitalisation choisis par 
Montrusco Bolton ont produit un rendement 
avant frais de 15,3 % comparativement à 
12,6 % pour les titres de grande 
capitalisation. On peut donc attribuer 1 % 
du rendement total de 10,9 % produit par 
le Fonds ACTIONS en 2007 à l’ajout de 
titres de petite capitalisation.

Premier rapport annuel du CEI

Conseil d’administration 2008-2009
Pour constituer un bon conseil 
d’administration, il n’y a qu’une bonne 
recette : il faut de bons administrateurs. 
Des gens qui ont le sens du devoir, des 
gens qui ont à offrir une vision d’avenir ou 
la richesse de l’expérience acquise, des 
gens qui mettent l’intérêt d’autrui au 
premier plan de toute décision. 
Chez FÉRIQUE, le moins que l’on puisse 
dire, c’est que nous avons la chance de 
recruter des administrateurs de grande 
qualité qui acceptent de contribuer 
bénévolement au développement de la 
firme. Et s’il est triste de voir partir, au 
terme de leur mandat, des personnes qui 
ont enrichi le conseil de leur présence (à 
défaut de s’enrichir de leur salaire 
d’administrateur !), nous sommes très 
fiers que des individus de grande qualité 
reprennent le flambeau.
Ainsi, M. Michel Letellier, ing., qui avait 
été désigné par le Bureau de l’Ordre 
l’automne dernier pour remplacer  
Mme Maud Cohen à titre de membre 
honoraire, a été renommé pour un mandat 
de trois ans. Rappelons qu’en plus d’avoir 
participé à l’étude qui a mené à la mise 
sur pied des Fonds FÉRIQUE, M. Letellier 
en a présidé le Comité de surveillance 
pendant les sept premières années. 
Diplômé de l’Université de Carleton et de 
l’Université Laval, il apporte un bagage 

d’une grande valeur à l’organisation en 
s’appuyant sur une quarantaine d’années 
d’expérience acquise en direction générale, 
en ventes et en génie. 
De son côté, M. Robert L. Papineau, ing., 
Ph.D., MACG, O.Q. a été élu par l’assemblée 
des membres pour un premier mandat de 
trois ans. M. Papineau est bien connu dans 
le domaine du génie et la communauté des 
affaires. Diplômé de l’Université de 
Sherbrooke, il a obtenu un doctorat en 
génie industriel et des systèmes à 
l’Université de la Floride. Il a ensuite 

occupé divers postes à l’Université du 
Québec à Trois-Rivières, dont celui de 
doyen des études. M. Papineau a passé 
plus de 18 ans à la direction de l’ÉTS et de 
l’école Polytechnique, en plus de siéger 
sur de nombreux conseils d’administration, 
incluant la Fondation de Polytechnique,  la 
Société de développement Angus, l’Institut 
Armand-Frappier et le Centre hospitalier 
universitaire Ste-Justine où il préside le 
Comité des investissements majeurs. Ses 
réalisations lui ont valu le titre de docteur 
honoris causa de l’Université de Sherbrooke 
(2003), le titre d’officier de l’Ordre national 
du Québec (2005) et la Médaille d’Or 
d’Ingénieurs Canada (2007). Il apportera 
assurément une contribution inestimable 
au conseil d’administration.
M. Papineau remplace l’ingénieur Georges 
Geoffroy qui a complété en avril dernier son 
deuxième mandat comme administrateur 
et qui présidait en outre le Comité de 
vérification. La contribution de M. Geoffroy 
au conseil et à l’essor de la société a  
été remarquable et nous tenons à l’en 
remercier sincèrement.
Par ailleurs, les membres du comité 
exécutif ont été reconduits dans leurs 
fonctions respectives pour un mandat 
d’un an, soit M. Michel Riverin, ing., MBA 
à titre de président, M. Marcel Vézina, ing., 
MBA, à titre de vice-président et  
Mme Molita Sexton, B. Sc., MBA, Adm. A., 
CMA, à titre de trésorière. M. Gabriel 
Soudry, ing., MBA, M. Jean Fournier, ing., 
LL.B. et M. Jean-Guy Tremblay, ing., MBA 
siègent également au conseil comme 
administrateurs, en plus de présider 
respectivement le Comité de  
rémunération, le Comité de vérification  
et le Comité de sur veillance  
des placements. 
Félicitations à tous ! N

titres de grande capitalisation. Mais ce 
n’est pas une mince tâche que d’identifier 
le bon moment pour favoriser les uns 
plutôt que les autres. Il est donc préférable 
de s’en remettre à des spécialistes.  N

Pour un même niveau de risque, nous 
croyons qu’à long terme, un portefeuille 
combiné d’actions canadiennes de grande 
et de petite capitalisation peut offrir un 
meilleur potentiel de rendement qu’un 
portefeuille composé exclusivement de 

Le Comité d’examen indépendant (CEI) est un organe de 
gouvernance externe que toutes les sociétés de fonds 
communs de placement au Canada devaient former en 2007, 
conformément à la norme canadienne 81-107 de l’Autorité 
des marchés financiers. Son rôle est d’analyser les conflits 
d’intérêts potentiels identifiés par la société de gestion, en 
l’occurrence Gestion FÉRIQUE. Les membres du Comité 
doivent posséder une expertise particulière dans le domaine 
des valeurs mobilières. Au terme d’un processus rigoureux 
de sélection, le conseil d’administration a approuvé les 
nominations de MM. René Delsanne, Jean Morissette et Jean 
Landry, ce dernier agissant comme président. Le CEI des 

Fonds FÉRIQUE a débuté officiellement son mandat en août 
2007 et représente un atout pour nos investisseurs puisqu’il 
nous permet d’exercer un niveau encore plus élevé de 
gouvernance sur leurs placements. Le CEI a déposé son 
premier rapport annuel aux porteurs de parts couvrant la 
période du 2 août au 31 décembre 2007. Celui-ci est disponible 
sur notre site Web dans la section Publications/Documents de 
divulgation. Aucun conflit d’intérêts réel n’a été soumis au 
CEI durant cette période. Par ailleurs, le Comité s’est dit 
satisfait des progrès réalisés au cours de la période et de 
la façon dont Gestion FÉRIQUE a accueilli ses questions et 
suggestions. N

De gauche à droite : Molita Sexton, CMA, trésorière, Robert L. Papineau, ing.,  
Claude Tremblay, ing., Michel Riverin, ing., président, Jean-Guy Tremblay, ing.,  
Marcel Vézina, ing., vice-président, Jean Fournier, ing. et Michel Letellier, ing.  
Absent sur la photo : Gabriel Soudry, ing.
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